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Aujourd’hui Vendredi Vingt Et Un Décembre  Deux Mil Sept  à 09 Heures 30 le Conseil de la Communauté 
Urbaine de BORDEAUX s’est réuni, dans la salle de ses séances sous la présidence de Monsieur Vincent FELTESSE, 
Président de la Communauté Urbaine de BORDEAUX. 

 
ETAIENT PRESENTS : 
 
M. FELTESSE Vincent, M. JUPPÉ Alain, M. HOUDEBERT Henri, M. BOBET Patrick, M. BRANA Pierre, M. BRON Jean-Charles, 
M. BROQUA Michel, Mme CARTRON Françoise, M. CAZABONNE Alain, M. CAZABONNE Didier, M. CHAUSSET Gérard, 
Mme CURVALE Laure, M. DAVID Alain, Mme DESSERTINE Laurence, M. DUCHENE Michel, Mme EYSSAUTIER Odette, 
M. FAVROUL Jean-Pierre, Mme FAYET Véronique, M. FLORIAN Nicolas, M. FREYGEFOND Ludovic, M. GELLE Thierry, 
M. GUICHARD Max, M. GUILLEMOTEAU Patrick, M. LABARDIN Michel, M. LABISTE Bernard, M. LAMAISON Serge, 
M. MARTIN Hugues, M. MERCIER Michel, M. PIERRE Maurice, M. PUJOL Patrick, M. SEUROT Bernard, M. SOUBIRAN Claude, 
M. TOUZEAU Jean, M. TURON Jean-Pierre, M. VALADE Jacques, M. ANZIANI Alain, M. BANAYAN Alexis, M. BANNEL Jean-
Didier, M. BAUDRY Claude, M. BELIN Bernard, M. BELLOC Alain, M. BENOIT Jean-Jacques, Mme BRACQ Mireille, 
M. BREILLAT Jacques, Mme BURGUIERE Karine, M. CANOVAS Bruno, Mme CARLE DE LA FAILLE Marie Claude, 
M. CARTI Michel, M. CASTEL Lucien, M. CASTEX  Régis, M. CHAZEAU Jean, Mme CONTE  Marie-Josée, M. CORDOBA Aimé, 
M. COUTURIER Jean-Louis, M. DANE Michel, M. DAVID Jean-Louis, Mme DE FRANCOIS Béatrice, M. DELAUX Stéphan, 
Mme DIEZ Martine, M. DOUGADOS Daniel, Mme DUBOURG-LAVROFF Sonia, M. DUCASSOU Dominique, 
Mme DUMONT Dominique, M. DUPRAT Christophe, M. DUTIL Silvère, Mme FAORO Michèle, M. FERILLOT Michel, 
M. FEUGAS Jean-Claude, M. GRANET Michel, M. GUICHOUX Jacques, M. HOURCQ Robert, Mme ISTE Michèle, Mme JORDA-
DEDIEU Carole, M. JOUVE Serge, Mme KEISER Anne-Marie, Mme LIMOUZIN Michèle, M. LOTHAIRE Pierre, 
M. MANGON Jacques, M. MANSENCAL Alain, M. MAURIN Vincent, M. MERCHERZ Jean, M. MILLET Thierry, 
M. MONCASSIN Alain, M. MOULINIER Maxime, Mme NABET Brigitte, M. NEUVILLE Michel, Mme NOËL Marie-Claude, 
M. PARACHOU Serge, Mme PARCELIER Muriel, M. PETIT Alain, M. PONS Henri, Mme PUJO Colette, M. QUERON Robert, 
M. REBIERE André, M. RESPAUD Jacques, M. SARRAT Didier, M. SEGUREL Jean-Pierre, M. SIMON Patrick, M. TAVART Jean-
Michel, Mme TOUTON Elisabeth, Mme WALRYCK Anne. 
 
EXCUSES AYANT DONNE PROCURATION :  
 
M. DAVID Alain à M. GRANET Michel (à cpter de 11 h 45) 
M. GELLE Thierry à M. CAZABONNE Alain (jusqu’à 10 h 30) 
M. JUPPÉ Alain à M. VALADE Jacques (à cpter de 11 h 45) 
Mme. LACUEY Conchita à M. COUTURIER Jean-Louis 
M. SAINTE-MARIE Michel à M. ANZIANI Alain 
M. BELIN Bernard à M. BAUDRY Claude (jusqu'à 10 h 00) 
M. BENOIT Jean-Jacques à M. JOUVE Serge (jusqu'à 10 h 30) 
Mme. BOURRAGUE Chantal à Mme. CARLE DE LA FAILLE M. Claude 
Mme. BRUNET Françoise à M. DAVID Jean-Louis 
M. CANIVENC René à M. CASTEL Lucien 
Mme. CAZALET Anne-Marie à M. DELAUX Stéphan 
M. CAZENAVE Charles à M. PETIT Alain 

Mlle. COUTANCEAU Emilie à M. DOUGADOS Daniel 
Mme. DARCHE Michelle à Mme. PUJO Colette 
M. FAYET Guy à M. CASTEX  Régis 
M. GOURGUES Jean-Pierre à M. MERCIER Michel 
M. HERITIE Michel à M. HOUDEBERT Henri 
M. HURMIC Pierre à Mme. NOËL Marie-Claude 
M. JAULT Daniel à Mme. NABET Brigitte 
M. JUNCA Bernard à M. MANSENCAL Alain 
M. MAMERE Noël à M. DANE Michel 
M. POIGNONEC Michel à M. FLORIAN Nicolas 
M. QUANCARD Joël à M. DUCASSOU Dominique 
Mme. VIGNE Elisabeth à M. SIMON Patrick 

 
 
 
 
  
LA SEANCE EST OUVERTE 
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POLE OPERATIONNEL 
Direction Grands Travaux  

DELIBERATION DU CONSEIL 
SEANCE DU 21 décembre 2007 

 

N° 2007/0928 
 

 
 
 

 
 
Monsieur SEUROT présente le rapport suivant, 
 
Mesdames, Messieurs  
 
L’objectif de l’opération consiste à aménager sur la commune de Bruges, une liaison Est-Ouest 
entre la place des Fusillés et  l'avenue d'Aquitaine par l’opération T413 inscrite au PLU, la rue 
Ausone et la rue Camille Maumey. 
 
Il s’agit de combler le déficit de liaison entre le secteur du Lac et le centre ville de Bruges par le 
doublement du passage supérieur de la voie ferrée (Bordeaux – Pointe de grave) au droit de la rue 
Camille Maumey.  
Ce projet permettra également d’accompagner les opérations d’urbanisme prévues sur le secteur 
« Ausone » en pleine mutation. 
 
Conformément à l’article L 300.2 du Code de l’urbanisme codifiant les dispositions de la Loi  
n°85/729 du 18 juillet 1985 relative à la définitio n et à la mise en oeuvre de principes 
d’aménagement, il convient que la Communauté urbaine de Bordeaux, au vu des objectifs précités, 
délibère sur les modalités d’une concertation associant, pendant toute la durée de l’élaboration du 
projet, les habitants, les associations locales et les autres personnes concernées. Cette 
concertation s’effectuera en étroite association avec la commune de Bruges. 
 
Cette obligation de concertation concerne notamment la réalisation d’investissements routiers dans 
les parties urbanisées des communes d’un montant supérieur à 1,9 M€. 
 
Deux dossiers avec registre seront respectivement déposés, l’un à la mairie de Bruges, l’autre au 
siège de la Communauté urbaine de Bordeaux où ils pourront être consultés par le public aux jours 
et heures d’ouverture des bureaux, en vue de recevoir des observations ou suggestions 
éventuelles. 
 
Le dossier comportera : 
� une notice explicative définissant les objectifs poursuivis 
� un plan de situation 
� un plan de programme 
 
Notre Etablissement public doit en conséquence mettre en oeuvre la procédure réglementaire de 
concertation. 
 

 
BRUGES - Projet d'aménagement d'une liaison Est-Oue st entre la place des 
Fusillés et l'avenue d'Aquitaine par l'opération T4 13 inscrite au PLU, la rue 

Ausone et la rue Camille Maumey - Ouverture de la c oncertation - Décision - 
Autorisation 
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Indépendamment de l’affichage de l’avis de concertation en mairie de Bruges et au siège de la 
Communauté urbaine de Bordeaux, la publicité de cette concertation sera effectuée par insertion 
dans le journal « Sud-Ouest ». La fin de cette procédure sera également annoncée par voie de 
presse. Puis, le Conseil de Communauté délibérera afin d’approuver le bilan de cette concertation. 
 
Dans ces conditions, et si tel est votre avis, il vous est demandé, Mesdames, Messieurs, de bien 
vouloir : 
 
- décider d’ouvrir à la concertation ce projet, conformément à l’article L 300.2 du Code de 
l’Urbanisme. 
 
- autoriser M. le Président : 
 

� à mettre en place les modalités de cette concertation, en association avec la 
municipalité concernée qui en assurera l’organisation et l’animation sur son territoire, 
 

� à en fixer la date de clôture. 
 
Les conclusions, mises aux voix, sont adoptées à l'unanimité. 
Fait et délibéré au siège de la Communauté Urbaine le 21 décembre 2007, 
 

Pour expédition conforme, 
par délégation, 
le Vice -Président, 
 
 
 
 
M. ALAIN DAVID 

 
 
 

REÇU EN PRÉFECTURE LE  
9 JANVIER 2008 

 
PUBLIÉ LE : 9 JANVIER 2008 

 


